
 
La conjugaison du présent est FACILE ! Il n'y a qu'un seul groupe et très peu 
d'exceptions !! 

1. Tous les verbes ont un infinitif en  «-en » ou « -n ». Pour conjuguer un verbe au présent, 
on ajoute au radical (=infinitif moins le -en ou le -n)  les terminaisons suivantes : 

ich 	 	 	 - e	 	 	 	 wir	 	 - en 
du	 	 	 -st	 	 	 	 ihr 	 	 - t 
er/sie/es/man 	 - t 	 	 	 	 sie/Sie	 - en 

2. Exceptions : 
a. les auxilaires 
SEIN (être) 	 	 HABEN (avoir) 	 	 	 WERDEN (futur, conditionnel, passif) 
ich bin	 	 	 	 ich habe		 	 	 	 ich werde 
du bist	 	 	 	 du hast	 	 	 	 	 du wirst 
er ist	 	 	 	 er hat 	 	 	 	 	 er wird 
wir sind		 	 	 wir haben	 	 	 	 wir werden 
ihr seid	 	 	 	 ihr habt		 	 	 	 ihr werdet	 	 	  
sie sind	 	 	 	 sie haben	 	 	 	 sie werden 

b. Les 6 verbes de modalités + wissen 
Les terminaisons du présent sont différentes au singulier :  
ich 	 	 -∅ wir 	 	 - en 
du	 	 - st	 	 	 	 ihr 	 	 -t 
er	 	 -∅	 	 	 	 sie/ Sie	 -en 

c. Radical en « -t »,  « -d » 
Lorsque le radical du verbe finit en « t » ou « d », il est nécessaire d'intercaler un « -e » 
entre la radical et la terminaison (2ème et 3ème pers. du singulier et 2ème pers. du pluriel) 
pour la prononciation. 
Ex : arbeiten  → radical = arbeit   → du arbeit   + e +st 

3. Les verbes forts  
Les verbes forts en « a » et « e » ont un changement de la voyelle du radical aux 2ème et 
3ème personnes du singulier. MAIS la terminaison est la même que pour les verbes faibles! (a-
> ä et e-> i ou ie) 
Ex : sehen (ie, a, e) :  ich sehe, du siehst, er sieht, wir sehen, ihr seht, sie sehen. 

4. Verbes à particule séparable : syntaxe 
Dans une proposition principale, énoncé déclaratif, le verbe conjugué est en 2ème position. 
S'il s'agit d'un verbe à particule, elle restera, seule, en fin de proposition. 
Ex : an/kommen : Ich komme um 7 Uhr an.
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